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Dans son édition parisienne du 18 octobre 2006, « le Parisien » donne la 
parole à la figure emblématique de l’UNSA Police, syndicat « UNIQUE » pour les 
élections professionnelles … 

 

  «…je ne suis pas favorable à un changement de législation concernant les agressions 
de policiers  (NDLR : un durcissement des peines évoqué par le ministre) :… » : Tout 
est déjà dans le code de procédure pénale !.. » 

 

TOUT  EST  DIT ! 
 
Nous ne ferons pas de vilain procès sur la confusion entre les deux codes qui, 
déclinés dans les éditions Dalloz, sont tous les deux rouges … 

 

En revanche, il apparaît pour le moins étonnant qu’un syndicaliste (unique) se 
prononce contre le principe de durcissement des peines sans même en 
connaître le contenu juridique qui devrait, celui-là, rejoindre le Code Pénal.

 

Quoiqu’il en soit, les policiers victimes de la violence extrême 
apprécieront ce soutien … 

 

Assurément, en l’espèce, l’ UNSA « UNIKE » la police … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CODE 
PENAL 

CODE 
de 

PROCEDURE
PENALE 

? ? ?

A vous 
de choisir 

 
Unique : 

(petit Larousse) 
 

Seul en son 
genre, 

infiniment au 
dessus des 

autres, 
incomparable, 
exceptionnel. 

 
Mais aussi : 

 

Singulier, 
extravagant. 

         
B.N, le 19/10/06. 
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